
 

Bienvenue à l'école Sainte-Odile! 

Bienvenue à notre école, où la réussite est celle de tous!  

L'école Sainte-Odile est une école de quartier et un point de service pour les classes d'accueil. 

Elle compte plus de 600 élèves répartis dans deux bâtisses. Le bâtiment principal, entièrement 

rénové en 2020, héberge les classes du préscolaire à la sixième année tandis que la plupart des 

classes d'accueil se situent dans le bâtiment secondaire. Les élèves de l'école Sainte-Odile ont la 

chance de profiter d'un des plus beaux carrefours d'apprentissage du CSSDM ainsi que de 

plusieurs locaux spécialisés (musique, arts plastiques, anglais).  

Nous avons 35 titulaires, chaque groupe classe compte 20 élèves ou moins ce qui favorise un 

suivi plus individualisé sans compter les nombreux services de qualité offerts pour soutenir les 

élèves tel que l'orthopédagogie, le soutien linguistique, la psychoéducation, l'orthophonie ainsi 

que l'aide de techniciens en éducation spécialisée. 

Les élèves de l'école bénéficient d'un service de garde dynamique proposant de multiples 

activités dans des locaux adaptés. De plus, grâce au partenariat avec le service des loisirs, ils ont 

accès à une grande variété d'activités parascolaires. 

L'équipe-école a à cœur la réussite de tous les élèves. La bienveillance, la collaboration et le 

respect sont nos valeurs centrales et influencent nos actions au quotidien. 

 

L’orientation de notre projet éducatif et l’objectif 

Orientation 

Rehausser le niveau de compétence des élèves en littératie et en numératie. 

Objectif 

Augmenter la proportion d'élèves du primaire ayant un résultat égal ou supérieur à 70% en 

français lecture, de 65,6% à 71,6%. 

Nous vous invitons à consulter notre site internet https://ste-odile.cssdm.gouv.qc.ca/ afin d’y 

trouver plusieurs informations pertinentes sur le fonctionnement et les activités de l’école. 

 

Au plaisir de faire équipe avec vous! 

 

Kim Bouchard et Marc Beaulieu 

Équipe à la direction 

 

 

 

https://ste-odile.cssdm.gouv.qc.ca/


HORAIRE QUOTIDIEN 

 
PAVILLON PRINCIPAL (rue Dépatie) 

 

MATERNELLE PRIMAIRE 

 
AM 

Arrivée des autobus 7 h 50  
AM 

Arrivée des autobus 7 h 50 

Accueil des élèves 8 h 55 Entrée des élèves 7 h 55 

Activités éducatives 9h 00 à 11 h 32 Récréation 1, 2  9 h 51 ou 10 h 21  

Sortie des élèves 11 h 32 

DÎNER 11 h 35 à 12 h 50 DÎNER 11 h 35 à 12 h 50 

 
PM 

Accueil des élèves 12 h 50  
PM 

Surveillance sur la 
cour 

12 h 50 

Activités éducatives 12 h 55 à 15 h 05 Entrée des élèves 12 h 55 

Sortie des élèves 15 h 05 Récréation 1 13 h 55  

Sortie des élèves 15 h 06 

 
     

ANNEXE (rue Lavigne) 
 

MATERNELLE PRIMAIRE 

AM Arrivée des autobus 8 h 00 AM Arrivée des autobus, 
surveillance sur la 
cour 

8 h 00 

Accueil des élèves 8 h 05 Entrée des élèves 8 h 05 

Activités éducatives 8 h 10 à 11 h 18 Récréation 10 h 01 

Sortie des élèves 11 h 42 

DÎNER 11 h 21 à 13 h 37 DÎNER 11 h 45 à 13 h 00 

PM Accueil des élèves 13 h 37 PM Surveillance sur la 
cour 

13 h 00 

Activités éducatives 13 h 42 à 15 h 16 Entrée des élèves 13 h 05 

Sortie des élèves 15 h 16 Récréation 14 h 05 

Sortie des élèves 15 h 16 

 

 

Pour des motifs de sécurité, nous vous informons que la surveillance commence seulement 5 minutes 
avant la rentrée des élèves. Nous vous prions de ne pas laisser les enfants avant cette heure ou de vous 
assurer qu’ils n’arriveront pas avant le début de la surveillance. Lorsque la température n’est pas 
clémente, les portes seront ouvertes à 7h50 et 12h50 au pavillon principal et à 8h et 13h à l’annexe. 

 

La surveillance est assurée par un membre du personnel aux moments indiqués. En dehors de ces périodes, 

les enfants sont sous l’entière responsabilité des parents. 

 

 

             Afin d’être ponctuels, les élèves du primaire doivent être dans la cour à 7h50 et 12h50 (pavillon 

principal) et à 8h et 13h (annexe). 



DES INFORMATIONS À L’INTENTION DES PARENTS 

 

 COMMUNICATION ÉCOLE-FAMILLE 
L’agenda est l’outil de communication entre l’école et les parents. Nous vous demandons de bien vouloir le 

regarder tous les jours et de le signer si nécessaire. Lorsqu’un membre du personnel doit communiquer avec un 

parent, il le fait prioritairement par le biais de l’agenda. 

 
Plusieurs messages sont envoyés à la maison au cours de l’année. Ils pourront être déposés dans la 
pochette de communication située à la fin de l’agenda.  
 
Si vous souhaitez communiquer avec un membre du personnel, veuillez en faire la demande dans l’agenda ou 
en laissant un message au secrétariat. La personne concernée vous contactera le plus rapidement possible. 
Vous pourrez alors fixer un rendez-vous si vous le souhaitez. 

 
Si vous devez venir à l’école, nous vous demandons de toujours passer par l’entrée principale et de vous 
adresser à la secrétaire. Cette procédure est importante pour nous permettre de contrôler la circulation dans 
l’école et ainsi assurer la sécurité de vos enfants. 

 

Absence de votre enfant 
• Le contrôle des absences se fait tous les jours. Vous devez informer l’école avant l’heure du début des 

classes de l’absence de votre enfant. C’est votre responsabilité. Si votre  enfant s’absente, composez le 

(514) 596-5565 ou pour l’annexe le (514) 596-5586. 

S’il n’y a pas de réponse, laissez un message sur le répondeur en indiquant : 

o le nom complet de votre enfant  

o le numéro de son groupe 

o le motif  

o la durée de l’absence 

Notez que : une absence est motivée lorsque l’enfant doit se rendre chez le médecin ou le dentiste, 

lorsqu’il est malade ou lorsqu’il vit une situation d’urgence. Lors d’absences trop fréquentes, un billet 

médical pourrait être exigé. 

 

 

 

Horaire d’ouverture du secrétariat de l’école Sainte-Odile et annexe 

   AM :   7 h 30 – 11 h 40 

   PM : 12 h 40 – 15 h 30 

Pour nous joindre, école Sainte-Odile  

- Secrétariat :  514-596-5565 
- Service de garde :  514-596-5568 ou par courriel : steodile.sdg@cssdm.gouv.qc.ca 
- Direction :  514-596-5565 poste 5564 
- Direction adjointe : 514-596-5565 poste 5566 
- Courriel de l’école : steodile@cssdm.gouv.qc.ca 
- Site web de l’école : https://ste-odile.cssdm.gouv.qc.ca/ 

 *Les boîtes à lunch oubliées doivent être apportées au service de garde, identifiées, rue Sainte-Odile, avant 

11h25. 

Pour nous joindre, école Sainte-Odile annexe 

- Secrétariat :  514-596-5586 
- Direction adjointe :  514-596-5586 poste 5604 
- Courriel de l’école : steodile@cssdm.gouv.qc.ca 

*Les boîtes à lunch oubliées doivent être apportées au secrétariat, identifiées, sur la table à l’entrée, avant 11h00. 

mailto:steodile@cssdm.gouv.qc.ca
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• Il est important que votre enfant s’absente le moins possible. Consultez le calendrier scolaire et prenez, 

si possible, les rendez-vous lors des journées pédagogiques ou en dehors des heures de classe. 
 

Arrivée à l’école 
• Pour des motifs de sécurité, nous vous informons que la surveillance dans la cour de l’école débute à 7 h 

50 le matin et à 12 h 50 l’après-midi. Nous vous demandons de ne pas envoyer votre enfant dans la cour 
avant ces heures.  

• Par ailleurs, veuillez noter que, pour limiter les interactions non sollicitées, les parents doivent demeurer à 
l’extérieur de la cour d’école. 

 
Changement d’adresse ou de numéro téléphone  

• Si vous changez d’adresse ou de numéro de téléphone, avisez l’école immédiatement en envoyant un 

courriel à l’adresse steodile@cssdm.gouv.qc.ca en mentionnant le nom complet de votre enfant, le 

numéro de son groupe et le numéro de téléphone pour vous joindre.   
 
Cour de récréation 

• Dans le but de développer l’autonomie des jeunes, de faciliter le travail des surveillants et d’assurer la 
sécurité des enfants, les élèves doivent entrer seuls sur la cour d’école. Ainsi, les parents accompagnateurs 
devront rester à l’écart de la cour de récréation.  

• En tout temps, les parents NE DOIVENT PAS intervenir auprès d’autres enfants que les leurs. 

• Notez aussi que l’usage de la cour de récréation est réservé jusqu’à 18 h au service de garde et aux 

enfants qui y sont inscrits. Cette politique est en vigueur du lundi au vendredi. 

 

Départ hâtif d’un enfant 
• Si votre enfant doit quitter l’école avant la fin des classes, vous devez nous l’écrire dans l’agenda. 

Votre enfant sera ensuite responsable de montrer ce message à son enseignant afin que celui-ci sache 
qu’il doit quitter et le fasse descendre au moment opportun. Votre enfant devra alors se présenter au 
secrétariat où vous viendrez le chercher. 

 
Enfant malade 

• Si votre enfant est malade, il vaut mieux le garder à la maison. À moins d’avoir un billet médical, tous les 
enfants sortent tous les jours aux récréations ou sur l’heure du dîner. 

 
Plaintes 

• Un élève ou un parent insatisfait d’un service qu’il a reçu, reçoit, aurait dû recevoir ou requière du CSSDM 
peut formuler une plainte à la personne directement concernée par la plainte ou à son supérieur immédiat. 
Nous vous référons au site Internet du CSSDM pour avoir plus d’informations en lien avec le processus de 
traitement des plaintes : cssdm.gouv.qc.ca/plaintes 

 
Retard de l’élève 

• Des apprentissages importants se font chaque jour, dans toutes les classes. Nous valorisons donc la 
ponctualité. Merci de planifier l’arrivée de votre enfant selon l’horaire de l’école. 

 
Tenue vestimentaire 

• Les enfants doivent être vêtus de façon convenable pour venir à l’école. On optera pour des vêtements 
confortables et polyvalents. Il est interdit de porter des vêtements qui véhiculent des messages à caractère 
violent. Précisons aussi que nous ne pouvons accepter à l’école tout signe distinctif faisant référence à un 
groupe (gang).  
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AUTORISATION DE SORTIE AUX ALENTOURS 

Année scolaire 2023-2024 

Les apprentissages faits à l’école doivent être le plus souvent possible accrochés à la réalité. Dans 

ce contexte, il arrive parfois que les enseignants veuillent rendre concret un apprentissage en 

allant faire une exploration à l’extérieur du terrain de l’école. D’autres fois, il s’agit plutôt 

d’accorder une récompense aux élèves en les amenant au parc pour une période de jeu. 

J’autorise mon enfant   ______________________________ à accompagner sa classe lors d’une 

sortie à pied dans le quartier. Groupe : ______________________ 

Signature du parent : ____________________________________ 

Date : __________________ 

 

AUTORISATION DE FILMER ET PHOTOGRAPHIER 

Année scolaire 2023-2024 

Une année scolaire est remplie de moments précieux que les enseignants ont le goût de 

conserver et parfois aussi de partager. 

La meilleure façon d’y parvenir est de photographier ou de filmer les élèves en actions. Ces 

photos ou images-vidéo peuvent alors être utilisées dans la classe, sur une affiche, sur le site web 

de l’école, dans le journal de quartier, etc. Il arrive aussi que les journaux ou la télévision nous 

demandent de filmer ou de photographier les élèves. 

Avant de pouvoir utiliser une photo de votre enfant nous devons avoir votre autorisation. 

Veuillez s.v.p. compléter les informations ci-dessous. Merci! 

Kim Bouchard, Directrice 
 

Nom de l’enfant : ___________________________________ Groupe : ____________________ 
 
J’autorise que des images de mon enfant soient remises à des élèves de sa classe à titre de 
souvenir (exemple : photographies prises lors de camp).  
Oui___________ Non ____________ 
 
J’autorise l’école à afficher ou publier une photographie ou une image-vidéo de mon enfant : 

 OUI NON 

À l’intérieur de l’école   

Sur le site web de l’école ou du CSSDM   

Dans le journal de quartier   

Dans les journaux et la télévision   

 
Signature des parents : _______________________________________________ 

 



DROIT À L’IMAGE 

Plateforme de visioconférence de type Teams  
 
Nous vous demandons de remplir ce formulaire afin de recueillir les consentements requis pour 
l’utilisation à des fins pédagogiques de plateformes de visioconférence (de type Teams). 
 

Nom et prénom de l’enfant :  

Numéro du groupe : 

Consentement à la captation de l’image et de la voix SANS ENREGISTREMENT :  
 
Je consens à ce que l’image et la voix de mon enfant nommé ci-haut soient captées dans le cadre 
du ou des cours à distance organisés par son ou ses enseignant(e)s de son école à l’aide de la 
visioconférence TEAMS ou d’un autre outil de présentation. Je comprends que mon 
consentement s’applique si cette captation est visible uniquement en direct, par l’enseignant(e) et 
les autres élèves du groupe concerné et que ladite captation n’est ni enregistrée ni conservée. 
 
Je consens.                                                      Je ne consens pas.  
 

Consentement à la captation de l’image et de la voix AVEC ENREGISTREMENT :  
 
Je consens à ce que l’image et la voix de mon enfant nommé ci-haut soient CAPTÉES, 
ENREGISTRÉES et DIFFUSÉES lors des échanges avec les participants dans le cadre du ou des cours 
à distance organisés par son ou ses enseignant(e)s de son école à l’aide de la visioconférence 
TEAMS ou d’un autre outil de présentation. Je consens également à ce que cet enregistrement 
soit utilisé pour rediffusion du cours, mais uniquement par les autres élèves du groupe concerné. 
Mon consentement ne vaut que pour cette situation uniquement et aucune autre utilisation n’est 
autorisée. 
 
Je consens.                                                    Je ne consens pas.        
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



CODE D’ÉTHIQUE NUMÉRIQUE DE L’ÉCOLE SAINTE-ODILE ET ANNEXE 
 

1- La plateforme Teams est un outil d’enseignement et doit être utilisée dans cette optique. 
Ainsi, tu as la responsabilité d’utiliser l’outil dans un contexte scolaire. Les discussions ludiques de 
toutes sortes n’ont pas leur place dans les équipes d’école ni durant les réunions. Le clavardage 
doit être utilisé à des fins éducatives.  
 
2- Bien que tu sois derrière ton écran, les règles de savoir-vivre et le code de vie de l’agenda 
doivent être respectées. Ainsi, tu as la responsabilité de continuer à appliquer ces règles sur la 
plateforme Teams. Ce qui est dit et fait derrière un écran a également des conséquences.  
 
3- Bien que tu sois à la maison, les réunions Teams restent du temps d’école. Tu dois faire preuve 
de civisme. Ainsi, tu dois respecter les horaires de présence et être attentif devant ton écran. Ta 
présence physique est requise, mais également ta présence mentale. Avertis ton enseignante si 
tu dois quitter l’écran pour une bonne raison, porte des vêtements appropriés et ne fais aucune 
autre activité durant les rencontres. À moins d'une permission spéciale, ne mange pas durant les 
rencontres avec tes enseignants.  
 
4- Tu as la responsabilité de respecter la vie privée des autres personnes utilisant la plateforme. 
Ainsi, tu ne peux pas prendre de vidéo ou d’image de quiconque via l’application ou en utilisant un 
autre appareil. De plus, tu as le devoir de garder ton mot de passe privé et de ne pas utiliser le 
compte des autres élèves. Par ailleurs, utilise l’application à des heures convenables pour ne pas 
déranger les autres.  
 
Le non-respect de ce code d’éthique peut entraîner des conséquences variant selon l’action. Par 
exemple, tes parents pourront être interpellés, une réflexion pourra t’être demandée ou tu 
pourras perdre l’accessibilité à certaines fonctionnalités de l’application tel que le clavardage.  
 
L’école en ligne représente un défi pour tous, c’est pourquoi nous vous demandons de faire 
preuve de responsabilités et de respect pour rendre l’expérience plus agréable pour tous.  
 

 

Nom de l’élève : _________________________________  

Signature de l’élève : _____________________________  

Signature du parent : _____________________________ 

 
 

 
 
 
 
 
 
 



EN HARMONIE AU SERVICE DE GARDE ET AU SERVICE DU DÎNER 
 

 
Pour avoir plus de détails communiquer avec : 

Martine Thériault, Technicienne du service de garde  
Téléphone : (514) 596-5568 
Courriel : steodile.sdg@csdm.qc.ca 

 
 
AU DÎNER : 
 

1. Je mange calmement avec mes amis. 
 

2.   Je dois respecter tous les adultes et les écouter. 
 

3.   Je demande la permission pour quitter le local. 
 

4.   Je dois nettoyer ma place et déposer mes papiers et autres déchets dans la poubelle à la 
fin du repas. 

 
5.   Je reste dans la cour de l’école. 

 
6.   Par mesure de sécurité, je n’apporte que des contenants de plastique ou de carton. 

 
7.   J’ai une boîte à lunch identifiée à mon nom. 

 
8.   J’évite d’apporter des boissons gazeuses et autres friandises parce que mon corps a besoin 
d’aliments sains pour bien fonctionner. 

 
 
 
L’école, le service de garde et le service du dîner appliquent les mêmes règles de vie. 
 
Après les heures de classe, il est strictement défendu aux parents et aux enfants de remonter 
dans les locaux de classe. 
 

Tarifs au service de garde : 
 

Enfant régulier (3 jours/semaine et plus)  8,95 $/jour 

Enfant sporadique (2 jours et moins/semaine) 

 

Bloc du matin (7h à 7h55): 3,00$ 
                                        4,00$ au préscolaire 

Bloc du midi (11h35 à 12h50): 3,75$ 

Bloc du soir (15h06 à 18h00) : 8,10$ 

Tarif au service du dîner : 
3,25$/jour 

 

 
*Prendre note que ces tarifs sont sujets à changement sans préavis. 
 
 



 
 

 

EN HARMONIE DANS L’AUTOBUS 

 
 

POUR MA SÉCURITÉ ET CELLE DES AUTRES… 
 

1. Je demeure assis. 
2. Je reste calme tout au long du trajet. 

3. Je parle à voix basse. 
4. J’adopte un langage approprié. 
5 J’évite les bousculades. 
6. Je garde la tête et les bras à l’intérieur de l’autobus. 

7. Je garde mon sac et ma boîte à lunch sur moi. 
8 Je ne mange pas dans l’autobus. 
9.  J’attends l’autorisation du conducteur avant de quitter l’autobus. 

 
*En fin de journée, je me dirige vers l’affiche qui indique mon numéro d’autobus et j’attends calmement l’enseignant 
qui m’accompagnera vers mon autobus. 
 
 

Important : Tout manquement peut entraîner un avertissement 
pouvant aller jusqu’à la suspension. 

 

 

Conditions d’accessibilité au service du transport scolaire  
4.1 Transport scolaire ordinaire  

Le service du transport scolaire est offert à un élève qui répond aux conditions suivantes.  

4.1.1 L’élève suivant qui demeure à plus de 1000 mètres de l’école :  

4.1.1.1 L’élève du préscolaire;  

4.1.1.2 L’élève de la 1ère ou de la 2e année;  

4.1.1.3 L’élève en service d’accueil et de soutien à l’apprentissage du français en classe d’accueil âgé de 6 ou 

de 7 ans au 30 septembre;  

4.1.1.4 L’élève en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage en école spéciale ou en point de services dans 

une école de quartier, âgé de 6 à 9 ans au 30 septembre.  

4.1.2 L’élève suivant qui demeure à plus de 1600 mètres de l’école :  

4.1.2.1 L’élève de la 3e ou de la 4e année;  

4.1.2.2 L’élève en service d’accueil et de soutien à l’apprentissage du français en classe d’accueil, âgé de 8 

ans ou plus au 30 septembre; 

4.1.2.3 L’élève en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage en école spéciale ou en point de services dans une                  

école de quartier âgé de 10 ans ou plus au 30 septembre, du niveau primaire. 

Les règles du transport sont établies par le Centre de services scolaire de Montréal. 
 

Source : Extrait de la politique relative au transport scolaire du CSSDM 

Politique du CSSDM : https://www.cssdm.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/P2015-1-admission-transport.pdf 

 

https://www.cssdm.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/P2015-1-admission-transport.pdf


LES 4 ÉTAPES DE LA RÉSOLUTION DE CONFLIT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
LA ROUE DES SOLUTIONS 

 



  


